
BULLETIN D’INSCRIPTION - PROMO 1 WEEK-END
GESTALT-PRATCIEN PARIS (1ère année) 2010-2011

STAGE « L’ICI ET MAINTENANT » les 2 et 3 octobre 2010

L’ensemble du programme de l’année est sur www.gestalt.fr rubrique Gestalt-Praticien.

Je désire m’inscrire au STAGE « L’Ici et Maintenant » du 02 et 03 octobre 2010.
Ce stage est une introduction à la Gestalt-thérapie Intégrative. Il est le pré-requis de la formation
2010/2011 de Gestalt-Praticien à Paris (LA FORCE DE LA GESTALT)

A la fin de ces deux jours, vous déciderez de vous engager ou non dans la formation 1ère année de
Gestalt-Praticien. Votre demande dʼadmission sera étudiée en commission afin de valider votre
intégration dans le cycle de Gestalt-Praticien.

Les dates de la formation faisant suite à ce stage sont les Week-ends : 6-7 nov , 4-5 déc 2010,15-16
janvier, 5-6 février, 5-6 mars, 7-8 mai, 1-2 octobre 2011
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Signature et date

La signature de ce bulletin d'inscription implique l'acceptation des conditions générales de participation et de paiement.

 BULLETIN D’INSCRIPTION A REMPLIR ET A ENVOYER AVEC LE PAIEMENT.

Mlle Mme  M.       Nom………………………………………………………   Prénom …………………………………………………………….

Adresse :………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………ville………………………………………………………code postal………………………………

Tel personnel :………………………………………………………………..  tel portable : ………………………………………………………

Email : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Rappel des Modalités
Financement personnel : 280 € le week-end 
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IFAS, Ecole Humaniste de Gestalt, 4 cité de la Roquette 75011 Paris - 09 54 04 01 42 - formation@gestalt.fr - www.gestalt.fr

Je reconnais avoir pris connaissance des conditions générales de participation

Conditions générales de participation
Généralités
1 Les participants suivent la formation sous leur pleine et entière responsabilité et sont seuls juges de leurs capacités 
    physiques et psychiques à participer à cette formation.
2 L'assiduité au cours est demandée.

3 Le respect du cadre et des horaires est exigé. 

4 Les étudiants doivent être à jour de leur règlement pour pouvoir participer au stage.

Politique d’annulation
5 Si un étudiant décide à 8 jours du premier jour de stage « L’Ici et Maintenant » d’annuler sa participation,
    aucun remboursement ne pourra être demandé à l’IFAS. 


